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Coopérative Agricole Interdépartementale d’Amélioration du Cheptel  
du Centre et de l’Est 

-
Etablissement Départemental de l’Elevage 

Aube, Loiret, Yonne. 
 

Venez visiter notre site 
www.caiac.fr 
 

Migennes, jeudi 26 janvier 2012 
 

Madame, Monsieur, Cher Adhérent, 
 
Nous vous invitons à participer à l’une des réunions des Assemblées de Section qui se tiendront aux dates et lieux suivants : 

 

Mercredi 1er février 2012 à 14 heures .........................Mercure Auxerre Nord - Route nationale 6  à Appoigny  (89)  
Jeudi 2 février 2012 à 10 heures ........................................................... Hôtel Restaurant des Sources à Creney (10)  
Mardi 7 février 2012 à 14 heures .......................................................................... Maison de l’Agriculture à Gien (45)  

L’ordre du jour :
� Information et discussion sur l’ordre du jour à l’assemblée générale plénière du Mardi 20 mars 2012 dont la convocation est ci-

dessous, 
� Élection des représentants de la section à l’assemblée générale plénière ordinaire du Mardi 20 mars 2012. 

 

Les délégués élus aux assemblées de section sont convoqués en assemblée générale plénière ordinaire qui aura lieu le  
 

Mardi 20 mars 2012 à 10 h.00 
au restaurant “ Le Bois du Bon Séjour ” (10. PONT STE MARIE) 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Plénière Ordinaire :

� Rapport du Conseil d’Administration sur l’exercice clos au 30 septembre 2011, 
� Approbation des comptes et constatation de variation du capital social au cours de l’exercice, 
� Quitus aux administrateurs, 
� Affectation du résultat de l’exercice 2011, 
� Rapport général et spécial du commissaire aux comptes, 
� Renouvellement du tiers sortant du conseil d’administration, 
� Indemnité globale du conseil d’administration, 
� Pouvoir au président, 
� Questions diverses. 
 
Les associés ont la faculté à partir du 15ème jour précédant la date fixée pour les assemblées de section de prendre connaissance, 
au siège social de la coopérative, des comptes de fin d’exercice, des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes et de la proposition des résolutions. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Cher Adhérent, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

M. DELAUNAY  
 Président CAIAC  


